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RÉPONSES DES SECTIONS

Nous publierons dans notre prochain N° les réponses
des sections qui nous sont parvenues au sujet des objets
à l'ordre du jour de l'assemblée générale.

EXPOSITIONS

EXPOSITION NATIONALE EN 1908

La Commission fédérale des Beaux-Arts a décidé dans sa

dernière séance, d'organiser la prochaine Exposition natio-
nale à Bâle en 1908.

Une sous-commission composée de M. Vuillermet,
Meyer-Basel, Vibert et Abt, a été nommée afin de s'occuper
de son organisation et sera chargée de trouver un local.

EXPOSITION MUNICIPALE DE GENÈVE

Le règlement de l'Exposition municipale laissant les frais

de transport des tableaux ou sculptures à la charge des ex-

posants, la commission fédérale a voté une somme de

2000 fr. à titre de subvention et spécialement destinée à

couvrir ces frais.
Le transport des œuvres adressées à l'Exposition muni-

cipale sera donc gratuit pour les artistes établis en Suisse.

La Commission fédérale des Beaux-Arts se réunira à

Genève pendant l'ouverture de l'Exposition et procédera
aux acquisitions pour lesquelles elle a voté une subvention
dont le chiffre n'a pas été arrêté.

TURNUS

Il a été décidé de convoquer le Jury à Aarau pour le

17 et 18 avril. Comme /wrys fonctionneront : M. le pré-
sident Dr. Ganter (suivant les statuts comme délégué dé

la section procédant à l'ouverture du « Turnus »). A. Reh-

fons, artiste-peintre, Genève, et B. Mangold, artiste-peintre
à Bâle (ces deux comme représentants de la commission
fédérale des Beaux Arts), ensuite les MM. Sarasin-Schlum-

berger, Bâle ; Emmeneger, artiste-peintre à Lucerne ;

Zimmermann, sculpteur à Munich, et Fr. Dufaux, Genève.
ArrfoewRo« /A/éra/c. — Il a été adressé au département

fédéral de l'Intérieur une demande de subvention en vue
de l'avancement et de l'équipement du Turnus ainsi qu'en
vue* d'achats dépassant la quotité ordinaire, vu que, cette

année, aucun autre salon n'aura lieu.

COMMISSION FÉDÉRALE
DES BEAUX-ARTS

Le projet de règlement n'a pas été discuté lors de la der-
nière séance Nous avons donc jusqu'à la prochaine réunion
de la commission pour faire nos observations.

C'est à Schwitz qu'elle se rassemblera au mois de mai, afin
d'étudier le projet d'un monument national. A propos de

ce monument, il est bon de dire que le crédit nécessaire ne
sera pas pris sur les fonds de la subvention fédérale pour les

Beaux-Arts. Il sera l'objet d'une demande spéciale aux
Chambres.

Quoiqu'il il ne soit pas certain que la revision du règle-
ment figure à l'ordre du jour de cette séance, nous prions
les sections de nous faire part de leurs décisions avant la

fin d'avril, de manière à ce que nous puissions en corn-
muniquer le résultat en temps voulu.

Dans sa dernière réunion la Section de Genève à décidé
à l'unanimité de demander qu'il ne soit apporté aucun
changement au règlement actuellement en vigueur.

LE KUNSTVEREIN ET LE RÈGLEMENT

DELA COMMISSION FÉDÉRALE DES BEAUX-ARTS

Nous recevons diverses communications à propos de la

publication que nous avons faite du projet de règlement
présenté par M. Abt à la Commission fédérale des Beaux-
Arts.

Voici quelques opinions extrait d'une lettre de la section
de Zurich :

Nous sommes d'accord avec vous qu'il faut prendre
énergiquement position contre les réformes projetées au
sein de la Commission d'art •(Kunstkommission). Le fait
seul que ce projet a pu être mis en avant prouve l'influence
prépondérante de l'élément laïque dans la Commission fédé-
raie d'art (eidg. Kunstkommission). Nous ne doutons pas

un instant des bonnes intentions des laïques en pareilles ma-
tières, mais le résultat de leurs efforts n'en prouve pas moins

que leur point de vue n'est, ni peut-être celui des gens du
métier. Autrement l'on n'eût pas proposé de réduire les ex-

positions nationales et de consacrer les économies qui en

résulteraient au Turnus. On devrait cependant bien savoir

que l'exposition nationale a toujours été une manifestation

artistique qui offrait aux artistes et au public de sérieuses ga-
ranties quant au choix des œuvres d'art et ce qui est tout aussi

important, quant à l'emplacement le plus favorable. Avec
la meilleure volonté on n'en peut malheureusement pas
dire autant du Turnus, dans cette exposition ambulante
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les tableaux ne sont pas « » mais bien « ».

On a toujours l'impression que ces messieurs estiment que
leur devoir se borne à déballer les œuvres et à les juger;
on a pu constater dans bien peu de cas qu'ils s'étaient

quelque peu cassé la tête en arrangeant l'exposition. Le

nouveau règlement de la Commission fédérale d'art (eidg.
Kunstkommission) n'améliorera pas le Turnus; nous pen-
sons que le Kunstverein ferait mieux d'introduire chez lui
un ordre de choses satisfaisant pour les artistes, avant de

charger ses représentants de réglementer les installations

artistiques en général. Nous ne contestons pas entièrement
les services rendus par le Kunstverein, mais ce qui était satis-

faisant autrefois en matière d'expositions, ne suffit plus du

tout aujourd'hui. Aujourd'hui les expositions ne sont plus
des marchés aux tableaux, mais des installations qui doivent

mettre en évidence avec le meilleur goût possible les meil-
leures œuvres possibles, Le Kunstverein lui-même arrivera
à cette opinion ; s'il laisse davantage parler les hommes com-

pétents, les gens du métier, ses installations seront plus

agréables à voir et ses expositions auront une heureuse

existence à côté de l'Exposition nationale. La section de

Zurich désire qu'on s'en tienne sans exception à l'Exposition
nationale revenant tous les deux ans.

Sur le même sujet voici une lettre de M. Giacometti :

Les faits rapportés dans notre journal (soit la nomination
de Kaufmann à la commission fédérale des Beaux-Arts et la

proposition d'Abt au sein de cette commission) sont d'une
telle importance qu'ils réclament à juste titre toute fatten-
tion des sections comme aussi de chaque membre de notre
société.

Il n'est certainement personne de nous qui puisse désor-

mais douter de l'intention du Kunstverein à notre égard.

Je tiens pour absolument nécessaire que notre société prenne
ouvertement position ccw/rc le Kunstverein. Or rien ne se

prête mieux à une semblable manifestation que la prochaine
•exposition du Kunstverein, le Turnus. Pour tout mem-
•bre de notre société ce devrait être un devoir (question)
d'honneur de s'abstenir de participer au Turnus.

Nous devons traiter le Turnus comme une exposition
de la « Sécession ». Déjà à la dernière réunion générale on

a proposé de boycotter le Turnus. Maintenant cette mesure

s'impose. Je voudrais renouveler cette proposition et prier
le Comité central de la prendre en considération et d'étu-
dier la meilleure manière de la réaliser. Et cela pour favo-
riser une exposition de notre société que nous devons ap-

puyer par tous les moyens. Si nous nous abstenons « en

corps » de prendre part au Turnus, le public lui-même

verra bien de quel côté sont les artistes. Et quand on re-
connaîtra que le Turnus est une exposition de dilettantes,
les autorités elles aussi seront contraintes de changer de

tactique à notre égard.
L'idée de boycotter les expositions du Turnus n'est pas

neuve. Elle a même été formulée d'une manière précise

à notre dernière assemblée générale. Malheureusement elle
est irréalisable actuellement; car pour réussir il faudrait que
tous les artistes et non seulement quelques-uns, voulussent
s'abstenir d'y exposer, et c'est là que la difficulté commence,
car nous ne pouvons pas leur demander de renoncer au
bénéfice des acquisitions faites parla Confédération dans ces

expositions; nous ne serions pas écoutés. Cette société est
la'seule jouissant d'une subvention qui lui est spécialement
accordée. Elle lui est acquise, même si les propositions fai-
tes pour les acquisitions, n'atteignent pas la somme de

12,000 fr. qui lui est votée annuellement.
Dans ces conditions si les membres de notre société n'ex-

posent pas, non seulement ils ne bénéficient pas de cette
allocation mais parla même occasion, ils favorisent l'acqui-
sitions d'oeuvres d'artistes qui lui seront restés fidèles. La
conclusion est que nous serions les dindons de la farce.

Le seul moyen de remédier à cette situation serait de de-
mander la suppression de la subvention accordée chaque
année au Turnus.

Il n'y a du reste aucune raison pour qu'il jouisse plus
longtemps de ce privilège, ou bien alors il faut l'accorder
également à la société des peintres et sculpteurs.

Il y a la une magnifique occasion d'appliquer les princi-
pes d'égalité dont on parle beaucoup en ce moment. Notre

programme prévoit en effet l'organisation d'expositions nou-
velles et nous demanderons à notre tour à partir de l'année

prochaine une subvention égale à celle accordée au Turnus.
La commission aura donc le choix entre cette solution ou
bien la suppression de toute subvention aux sociétés.

Nous ne voulons faire de tort à personne, nous defnan.
dons que tout le monde soit mis sur le même pied.

La commission fédérale visiterait toutes les expositions
où elle achèterait ce qui lui convient au Turnus comme
ailleurs, maiselle ne serait pas tenue de dépenser une somme
fixée à l'avance comme c'est le cas actuellement.

Nous ne voulons pas dire que cette somme devrait être

restreinte, elle pourrait même, si le cas se présente, être

dépassée, mais enfin la commission ne serait pas liée. Nous
aurions alors la certitude que cet argent ne serait employé
qu'autant que des œuvres intéressantes seraient présentées.

Cette manière de procéder aurait l'avantage tout en ne

favorisant aucune société d'obliger le Turnus pour obtenir
la participation des artistes à ses expositions, de veiller da-

vantage à leur organisation, car à ce moment là, il serait
facile d'obtenir l'abstention de tout un groupe d'artistes, et

comme dit notre collègue Giacometti ces expositions ne se-

raient plus fréquentées que par des amateurs, les artistes

n'ayant plus aucun intérêt à y exposer.
Nous ne pensons pas que ce soit là le but poursuivi par

le Kunstverein.
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